
 

 

VETO                                                                  AGRO 

 

 

Les candidats dont le diplôme ne correspond pas à cette liste peuvent faire valoir leur droit à demande de validation des études supérieures, conformément à l'article 8 de l’Arrêté du 9 novembre 2023 relatif au concours 
commun d'accès aux formations d'ingénieur d'écoles nationales relevant du ministre chargé de l'agriculture et du ministre chargé de l'enseignement supérieur et à l’article 9 du 9 novembre 2023 relatif au concours commun 

d'accès dans les écoles nationales vétérinaires 

CONCOURS VOIE « LICENCE VETO »  

 

ANNEXE I 

Liste des mentions de licence : 

 

-sciences de la vie 

-sciences de la vie et de la terre 

-sciences pour la sante 

 

ANNEXE II 

Liste des mentions de licence professionnelle : 

 

-agriculture biologique : production, conseil, certification et commercialisation ; 

-agronomie ; 

-aménagement paysager : conception, gestion, entretien ; 

-bio-industries et biotechnologies ; 

-biologie analytique et expérimentale ; 

-industries agroalimentaires : gestion, production et valorisation ; 

-industries pharmaceutiques, cosmétologiques et de santé : gestion, production et 

valorisation ; 

-métiers de la protection et de la gestion de l'environnement ; 

-métiers de la santé : nutrition, alimentation ; 

-métiers de la santé : technologies ; 

-métiers de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme ; 

-métiers des ressources naturelles et de la forêt ; 

-productions animales ; 

-productions végétales ; 

-valorisation des agro-ressources. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCOURS VOIE « LICENCE AGRO »  

 

ANNEXE I 

Liste des mentions de licence : 

 

- informatique ; 

- mathématiques et informatique appliquées aux sciences humaines et sociales ; 

- mathématiques ; 

- physique ; 

- chimie ; 

- physique, chimie ; 

- sciences de la vie ; 

- sciences de la Terre ; 

- sciences de la vie et de la Terre ; 

- sciences pour la santé ; 

- sciences et technologies ; 

- sciences pour l'ingénieur. 

 

ANNEXE II 

Liste des mentions de licence professionnelle : 

 

- agriculture biologique : production, conseil, certification et commercialisation ; 

- agronomie ; 

- aménagement paysager : conception, gestion, entretien ; 

- bio-industries et biotechnologies ; 

- biologie analytique et expérimentale ; 

- chimie : formulation ; 

- chimie analytique, contrôle, qualité, environnement ; 

- chimie de synthèse ; 

- chimie industrielle ; 

- génie des procédés pour l'environnement ; 

- gestions des organisations agricoles et agroalimentaires ; 

- industries agroalimentaires : gestion, production et valorisation ; 

- industries pharmaceutiques, cosmétologiques et de santé : gestion, production et 

valorisation ; 

- maîtrise de l'énergie, électricité, développement durable ; 

- métiers de la mer ; 

- métiers de la protection et de la gestion de l'environnement ; 

- métiers de la santé : nutrition, alimentation ; 

- métiers de la santé : technologies ; 

- métiers de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme ; 

- métiers de l'énergétique, de l'environnement et du génie climatique ; 

- métiers des ressources naturelles et de la forêt ; 

- productions animales ; 

- productions végétales ; 

- qualité, hygiène, sécurité, santé, environnement ; 

- valorisation des agro-ressources. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


